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 n° 88 433 du 27 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 
 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 juin 2012, par X qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 23 avril 2012 et notifiée le 11 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BINZUNGA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me N. SCHYNTS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 9 mai 2011. 

 

1.2. Le 21 novembre 2011, il a fait une déclaration de cohabitation légale avec Mme [M.K.], de 

nationalité belge. 

 

1.3. Le même jour, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un Belge en 

tant que partenaire de relation durable.  

 

1.4. En date du 23 avril 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 
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2. Exposé du moyen d’annulation 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation «  

• De l’article 40 bis, §2, alinéa 1
er

, 2° , de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

• De l’article 3 de l’arrêté royal du 07 mai 2008 

• De l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales 

• Du principe général de bonne administration, étant l’obligation de se livrer à un examen sérieux, 

particulier et circonstancié des éléments de la cause et de prendre en considération l’ensemble 

du dossier 

• Du devoir de minutie 

• Du principe de proportionnalité 

• De l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers 

• Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs 

• Du défaut de motivation adéquate ». 

 

2.2. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à un examen sérieux des éléments 

de la cause et d’avoir manqué à son obligation de motivation. Elle reproduit le contenu de la motivation 

de la décision entreprise, de l’article 40 bis, § 2, alinéa 1
er

, 2° de la Loi et de l’article 3 de l’AR du 7 mai 

2010.  

 

2.3. Elle soutient que le requérant a produit, à l’appui de sa demande, des témoignages fiables selon 

lesquels les partenaires entretiennent des rapports sentimentaux depuis deux ans au moins lors de 

l’introduction de la demande. Elle estime dès lors que le requérant remplit les conditions des deux 

articles reproduits ci-avant et fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la teneur des 
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témoignages fournis. Elle considère que la partie défenderesse a violé les deux articles en question et a 

manqué au principe de bonne administration et à son obligation de motivation, dont elle rappelle en 

substance les portées.  

 

2.4. Elle rappelle la portée de l’article 8 de la CEDH et reproduit un extrait d’arrêts du Conseil d’Etat. Elle 

soutient que des conditions financières ne peuvent exclure le requérant du bénéfice de l’application de 

l’article 8 de la CEDH et qu’en conséquence, la loi supranationale prévaut sur la loi nationale. Elle 

rappelle en substance l’obligation de motivation qui incombe à la partie défenderesse et reproduit un 

extrait d’un arrêt du Conseil de céans dans lequel il a été reproché à la partie défenderesse de ne pas 

avoir indiqué les raisons précises pour lesquelles une lettre produite par le demandeur ne constituait 

pas une preuve suffisante du bien-fondé de sa demande de séjour. Elle termine en soulevant le fait que 

«  la marge d’appréciation dont dispose l’autorité investie d’un pouvoir d’appréciation n’est pas une 

liberté totale ».  

 

3. Discussion  
 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que, selon l’article 40 bis, § 2, al. 1er, 2° de la Loi, 

applicable au requérant en vertu de l’article 40 ter de la Loi, « Les partenaires doivent répondre aux 

conditions suivantes : 

a) prouver qu'ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie. 

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré : 

- si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

- ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage; 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun; 

b) venir vivre ensemble; 

c) être tous les deux âgés de plus de vingt et un ans; 

d) être célibataires et ne pas avoir une relation de partenariat durable et stable avec une autre 

personne; 

e) ne pas être une des personnes visées aux articles 161 à 163 du Code civil; 

f) n'avoir fait ni l'un ni l'autre l'objet d'une décision sur la base de l'article 167 du Code civil, et ce, pour 

autant que la décision ou la nullité ait été coulée en force de chose jugée ». 

 
Il ressort également de l’article 40 ter de la Loi que : « En ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer : 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

(…) 

- qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 

Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière 

dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises ». 

 
3.2. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier point, le Conseil 

précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des recours qui lui sont 

soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et 

C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
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En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. 

 

3.3.1. Le Conseil rappelle ensuite que les conditions légales telles que prévues dans le cadre des 

articles 40 bis, § 2, al. 1
er

, 2° et 40 ter de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont cumulatives. Partant, 

le requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles permet à la partie 

défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le Conseil observe 

que l’acte attaqué comprend des motifs distincts à savoir le fait que la relation durable et stable n’est 

pas démontrée, que la personne rejointe ne dispose pas des revenus suffisants et qu’aucune preuve 

d’une affiliation à une assurance maladie n’a été fournie. 

 

Le Conseil constate qu’en termes de recours, la partie requérante n’apporte pas la moindre critique à 

l’encontre des 2
ème

 et 3
ème

 motifs de la décision entreprise selon lesquels la personne rejointe ne 

dispose pas des revenus suffisants et qu’aucune preuve d’une affiliation à une assurance maladie n’a 

été fournie.  

 

En conséquence, tant le second que le troisième motif suffit à lui seul à justifier l’acte attaqué au vu de 

ce qui précède et il est dès lors inutile de s’attarder sur l’éventuelle non pertinence du motif selon lequel 

le caractère stable et durable de la relation entre les partenaires n’a pas été démontré, dès lors qu’elle 

ne pourrait en tout état de cause suffire à elle seule à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.3.2. Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider que le requérant ne remplissait pas les 

conditions requises pour bénéficier du droit de séjour sur pied de l’article 40 bis, § 2, al. 1
er

, 2° et 40 ter 

de la Loi. 

 

3.4. A supposer qu’il y ait une vie familiale effective entre le requérante et sa compagne, aucun obstacle 

à mener cette vie familiale ailleurs que sur le territoire est invoqué par la partie requérante, la décision 

attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille douze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. FORTIN, Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. FORTIN C. DE WREEDE 

 


